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À
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Le 17 juin 2023

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil d’administration de l’AEFE,

En tant que représentants élus des personnels dans les lycées français d’Espagne,
nous souhaitons exprimer notre solidarité avec nos collègues des lycées d’Alicante et de
Villanueva de la Cañada et, avec eux, notre opposition totale aux projets de
déconventionnement de ces établissements.

Depuis plusieurs mois, les fausses annonces et les rumeurs lancées par la Mission
laïque française (MLF) font régner un climat délétère dans ses écoles d’Espagne, et cela
n’est pas sans conséquence sur l’image du réseau scolaire français. C’est par hasard que
tous les acteurs ont appris, au détour d’une phrase publiée dans un rapport mis en ligne sur
son site Internet, que la MLF souhaitait « poursuivre son travail de déconventionnement » de
ces deux écoles. Depuis lors, les conseils d'établissement qui ont eu lieu ont été un
spectacle lamentable et ridicule pour le réseau : personne n'est au courant de rien, ni les
proviseurs, ni les personnels, ni les familles, ni le poste diplomatique. En quatre mois, la
MLF n’a répondu à aucun des courriers qui lui ont été adressés par les personnels. Et
quelques jours après l’annonce de son déplacement en Espagne les 21 et 22 juin prochains,
c’est à la presse que le directeur général de la MLF a confirmé pour la première fois son
projet de déconventionner les deux établissements, montrant une nouvelle fois son mépris
pour ses propres communautés scolaires.

Un tel déconventionnement n’aurait que des conséquences négatives pour ces
écoles et pour le réseau scolaire français en Espagne. La force et la particularité des lycées
français dans le monde, et ce qui fait leur réputation, c’est précisément l’engagement de
l’État français, qui garantit sa cohérence au niveau mondial. La « convention » avec l’État,
c’est le choix d’un pilotage conjoint entre l’organisme gestionnaire, le poste diplomatique et
l’AEFE (qui nomme elle-même le chef d’établissement, responsable du fonctionnement
pédagogique, matériel, humain, financier ainsi que de la sécurité de tous). C’est aussi un
soutien public par le détachement de professeurs et de personnels d’encadrement recrutés
par l’AEFE, des actions de formations pour tous les personnels, des subventions
d’équipement et d'investissement. En somme, la « convention » avec l’État consiste à
confier des missions de service public à un établissement, dans l’intérêt du développement
de l’enseignement français à l’étranger, des personnels qui exercent dans les



établissements et des élèves qui y suivent leur scolarité. À ce titre, ces deux
déconventionnements constitueraient un recul historique, la fin d’un travail commun qui a
pourtant fait ses preuves.

Cette menace de déconventionnement, c’est aussi pour de nombreux professeurs la
menace de la perte brutale de leur emploi sur place, avec toutes les conséquences que cela
peut entraîner pour eux et leurs familles. Nos collègues, dont l’engagement dans
l’accomplissement de leur mission a contribué à faire la réputation de ces écoles françaises
en Espagne, ont aussi construit leur vie là-bas.

Jusqu’à aujourd’hui, l’AEFE ne se montre pas à la hauteur de ses responsabilités à
l’égard de ses missions de pilotage du réseau et à l’égard de ses agents. Au Conseil
d’administration et au CSA de l’Agence, ainsi que dans ses réponses écrites aux questions
des personnels, l’AEFE considère que la décision de signer, maintenir ou rompre une
convention ne concerne que le gestionnaire, en l’espèce la MLF. Mais c’est précisément la
mission de l’Agence de renforcer sa collaboration avec ses partenaires, et elle ne peut pas
se contenter d'assister en spectatrice au délitement de son réseau. Tout
déconventionnement est évidemment un échec et un recul, de même que la signature d’une
nouvelle convention est un progrès pour le réseau. L’enseignement français à l’étranger est
évidemment riche de sa diversité, mais mettre sur un pied d’égalité établissements
conventionnés et partenaires est un absurde déni de réalité. D’ailleurs, comme chacun le
sait parfaitement, tous les ans un grand nombre de nos collègues des établissements
partenaires cherchent à intégrer une école conventionnée ou un Établissement en gestion
directe de l’AEFE, non seulement pour améliorer leurs conditions de travail et de
rémunération, mais aussi pour leur conformité aux modèles et aux valeurs de
l’enseignement français. Cela concerne toutes les catégories, les personnels de direction et
de vie scolaire comme les enseignants.

Ces derniers mois, celles et ceux qui connaissent la réalité du terrain se sont
largement et clairement exprimés. Une pétition lancée par les représentants des parents
d’élèves et des professeurs des deux écoles a déjà recueilli plus de 1000 signatures. À
l’unanimité et par-delà toutes les couleurs politiques, les conseillers des Français d’Espagne
viennent d’écrire à la direction de la MLF pour qu’elle suspende toute éventuelle décision de
déconventionnement. Les personnels détachés par l’État français dans ces deux
établissements ont annoncé qu’ils seront en grève le 22 juin pour que ces projets de
déconventionnement soient définitivement enterrés.

L’Agence sait bien dans quelle situation délétère et angoissante travaillent et vivent
ses personnels détachés sur place depuis février, et aussi quelles sont les inquiétudes et les
prises de position des parents d’élèves. Elle doit leur témoigner son soutien, mettre tout en
œuvre pour clarifier la situation avec la MLF, chercher et trouver des solutions, et bien sûr
communiquer avec les agents sur place. Il revient à l’Agence de tout mettre en œuvre pour
sortir rapidement de cette situation, et de la meilleure manière possible, conformément à
l'accord-cadre signé en décembre 2021 entre l'AEFE et la MLF, qui précise que « les deux
parties reconnaissent l’intérêt commun qu’elles ont à renforcer leurs relations et approfondir
leur coopération, dans l’intérêt du développement de l’enseignement français à l’étranger,
des personnels qui exercent dans les établissements et des élèves qui y suivent leur
scolarité ».



Les personnels du réseau scolaire français en Espagne, les équipes enseignantes,
de vie scolaire, d’encadrement et autres dans les établissements et, aussi, nos collègues du
Service de coopération et d’action culturelle de l’Ambassade à Madrid, ont eu une haute
idée de leurs missions et sont pleinement engagés au quotidien pour les mener à bien. Ce
projet de déconventionnement et la manière dont il est mené est une honte pour tous ceux
qui, depuis des décennies, oeuvrent au bon fonctionnement et au développement du réseau
scolaire français en Espagne : il n’est pas imaginable que tout leur travail soit ainsi mis en
pièces brutalement, sans explication, sans discussion, sans réflexion partagée.

Nous vous appelons solennellement, Mesdames et Messieurs les membres du
Conseil d’administration de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger, à tout mettre
en oeuvre pour suspendre tout projet de déconventionnement et pour engager une réflexion
avec toutes les parties prenantes sur l’avenir de ces établissements dans le cadre d’une
convention.

Dans cette attente, nous vous adressons, Mesdames et Messieurs, nos salutations
dévouées.

Les représentant.e.s des personnels élu.e.s aux Conseils d’établissement des
lycées français d’Alicante, Barcelone, Bilbao, Ibiza, Madrid, Málaga, Valence,
Villanueva de la Cañada (ESPAGNE).

Carène Tillet (LFI Alicante), Philippe Briatte (LFI Alicante), Victoria Rinn ( LFI Alicante),
Jesús Flores (LFI Alicante), Amandine Duchez (LFI Alicante), Maguelonne Arson (LFI
Alicante), Cyril Liabeuf (LFI Alicante), Nicolas Caudron (LFI Alicante), Francisco Morga (LFI
Alicante), Laurent Pousse (LFI Alicante), David Gutiérrez (LFI Alicante), Alexandre Magot
(LF Barcelone), Olivier Guitart (LF Barcelone) Jean-Marc Moysan (LF Barcelone), Clara
Muñoz (LF Barcelone), Gilles Mathis (LF Barcelone), Claire Ducruet (LF de Barcelone),
Céline Marin (LF Barcelone), Luz Gonzalez Parente (LF Barcelone), Laurent Burnichon (LF
Barcelone), Géraldine Morel (LF Barcelone), Estrella Gorjon (LF Barcelone), Júlia Ferrer (LF
Barcelone), Montse Ramos (LF Barcelone), Caroline Soulat (LF Barcelone),
Emmanuel-Florent Perronnet (LF Bilbao), Leire San Antón (LF Bilbao), Éric de Haro (LF
Bilbao), Hélène Truffert (LFI Ibiza), Julie Venet (LFI Ibiza), Léa Garrido (LFI Ibiza),
Jean-Baptiste Ribet (LF Madrid), Yavanna León (LF Madrid), Ramón Sáez (LF Madrid),
Nathalie Salas (LF Madrid), Rafael García (LF Madrid), Raquel Saez (LF Madrid), Carole
Rifflet (LF Madrid), Thomas Guyon (LF Madrid), Aurélie Lambot (LF Madrid), Jesús Alacid
(LF Madrid), Sandra Alvarez (LF Madrid), Ana Sosa (LF Madrid), Arthur Haushalter (LF
Madrid), France Zoutu (LF Madrid), Jean Tosca (LFI Málaga), Sébastien Courtois (LFI
Málaga), Jonathan Firth (LFI Malaga), Nakassi Lhermillier (LFI Málaga), Guillaume Poger
(LFI Málaga), Victoria Soto (LF Valence), Amparo Montañana (LF Valence), Aurore Dhuez
(LF Valence), Marlène Aussilou (LF Valence), Pascal Ville (LF Valence), Gilles Augié (LF
Valence), Daniel Michel (LF Valence), Maribel Fauri (LF Valence), Robert Cuenca (LF
Valence), Nadine Royant (LF Valence), Nathalie Leroy (LF Valence), Ana Llavata (LF
Valence), Caroline Marti (LF Valence), Alexandre Henric-Coll (LF Valence), François Boyer
(LF Villanueva de la Cañada), A. Tayeb Pacha (LF Villanueva de la Cañada), C. Grinvalds
(LF Villanueva de la Cañada) Valérie Kéravec (LFI Villanueva de la Cañada) Ségolène
Castille (LFI Villanueva de la Cañada), Christophe Bonnefoy (LFI Villanueva de la Cañada)
Béatrice Protard (LFI Villanueva de la Cañada), Nelly Coste (LFI Villanueva de la Cañada),
Sabine Vautron (LFI Villanueva de la Cañada), Frédéric Boira (LF Villanueva de la Cañada).


